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A V A N T - P R O P O S 

Ce livre est un ouvrage de science juridique pure. 

— Qu'est-ce que celle-ci'? — Nous ne pouvons repon-
(Ire completement sans des developpements auxquels 
nous avons atl'ecle ime TNTRODUCTION. 

Disons des maiutenant qu'il s'agit «l'une etude 
absolument neutre, c 'est-ä-dire affranchie de toute 
appreciation. 11 n'y a dans notre livre aucune trace de 
ci'ilique, au point de vue de la justice ou de la mo
rale. Ce n'est pas non plus une etude de droit naturel, 
I i i de Philosophie, dans lo sens ordinairemerit ])rete ä 
ce mot. L'ouvrage n(̂  porte pas davantage sur l ' l i is-
toire du droit; i l ne se preoccupe point de rattacher 
les institutions juridiques ä leurs causes, ni d'en 
montrer les etTets. Nous ne traitons pas meme du 
droit compare. 

Nous avons eu pour but d'analyser les regles de 
droit ayant existe historiquement ou meme seulement 
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imaginables, poss ibles , de montrer la nature distincte 
du rapport j u r i d ique ä l 'egard des relat ions d'autres 
especes et d'en degager les e lements constants . Puis, 
nous specia l isant davantage, nous avons developpe 
sur quelques points pa r t i cu l i e r s les consequences de 
cette analyse et, en l in , etabli le Systeme des rapjiorts 
de droit p r ive . 

Nous etudions a ins i le droit , au point de vue analy-
t ique et synthet ique , comme le chirniste etudie les 
Corps, qu ' i l decompose et c lass i f l e , avec cette diffe-
rence, derivee du caractere mora l des relat ions j u r i 
d iques , que nous embrassons dans notre exameu des 
choses n 'ayant pas eu d 'exis tence his tor ique, et s i m -
plement supposees. Mais, par leur nature meme, nos 
conc lus ions sont, ä mo ins d 'erreur , auss i r igoureuses 
que Celles de la sc ience des corps bru ts . 

Pour la France, notre tentative est nouve l le , 
croyons-nous, et eile su rprendra . El le e toimera moins 
en Allemagne, oü l'on l'ait depuis longtemps de la 
« cons t ruc t ion » j u r i d ique , en s'efforcant de determi-
ner l a vra ie nature des ins t i tu t ions du droit. Une re -
vue fort interessante, et paraissant depuis 1857, les 
Jalirhüclier für die Dogmatil: des heutigen rwmisclioi 
und, deutschen Privatrechts, fondee pai' Gerber et 
Jhering, s 'occupe meme avec predi lect ion de ces 
questions. Nous l 'avons etudiee avec proiit., Toutefois, 
cet Organe per iodique n'est pas sans de graves defauts 
ä nos yeux . Le terme d'abord de Dogmatil-;, dogmati-
que, est m a l h e u r e u x : i l semble ind iquer qu ' i l s'agit 
de CROYANCES, taudls que la science pure est de sa 
nature tout ä fait denuee de jugemeuts. Ensuite, les 
ec r iva ins des JahrbücJier just if ient trop souvent la 
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crainte que fait naitre le titre du recueil en s'occupant 
sans raison du but des normes juridiques, alors qu'il 
taut les analyser en elles-memes, sans aucune preoc-
cupation d'eloge ni de h läme. Ge meme reproche peut 
etre adresse en general aux juristes qui, en Allema
gne, se vonent aux « constructions ». L 'on verra dans 
le cours de notre ouvrage ä quel point cette confusion 
trouble en general les idees sur la nature des rapports 
jui'idiques, et obscurcit par exemple la theorie des 
droits d'autenr. 

D'ailleurs, la science allemande, si admirable ä tant 
d'egards par sa profondeur et son impartialite, souflre 
d'un grave defaut en matiere juridique. Quelques ra-
i'es esprits ä, part, eile ne peut cesser de s'occuper en 
premiere ligne du droit romain. E l le y voit presque 
toujours une sorte de Iegislation typique, dont les 
priucipes auraient une valeur absolue. Meme les par-
tisans du droit germanif[ue, apres avoir abandonne la 
doctrine romaine, se croient encore obliges d'insis-
ter outre mesure sur la Iegislation des Pandectes. L a 
(lomination de celles-ci est trop lourde en Allemagne, 
eile y est cause de trop d'erreurs fondamentales, par-
ticulierement en matiere d'obligations, pour que la 
science juridique pure puisse encore s'y (levelopper 
normalement. Cependant, l'on doit reconnaitre que 
c'est toujours le seul pays oü l'on en fasse, sous le 
nom de « constructions ». Rarement notre ouvrage 
mentionnera des auteurs d'une autre nationalite. 

Notre discipline devrait trouver en France et ailleurs 
un terrain plus favorable. Malhevu'eusement, l'on ne 
se soustrait guere au despotisme du Corpus que pour 
tomber sous celui, encore pire parce qu'il est la do-
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mination d'un Systeme plus precis, du Code civi l ou 
du Common law ! 

Peut-etre la circonstance que nous appartenons ;\ 
un petit pays, oü la penetration des idees les plus di
verses ne rencontre aucun obstacle Interieur, nous 
permet-elle de nous tenir plus facilement au point de 
vue severement impartial de la nature et de la syste-
matisation des droits'? 

Pour constituer la science juridique pure, i l faut 
aussi operer un travail d'analyse auquel repugne quel-
que peu le tour d'esprit des auteurs germaniques. I i s 
se pressen! en general trop d'operer leurs syntheses. 
C'est, avec la preoccupation encore exageree des So
lutions romaines, le defaut du bei ouvrage de Thon, 
Rechtsnorm und Subjectives Recht, 1878. Cela ne nous 
empecherapas d'exprimer ä cet eminent jurisconsulte 
toute notre admiration. Sans avoir lu son livre, nous 
etions arrive sur plusieurs points importants aux me-
mes conclusions que l u i ; et, depuis que nous avons 
connu son oeuvre, c'est d'elle que nous avons le plus 
Profite. 

Quant ä la nöt re , si nous ne la croyons pas sans de
faut, les resultats generaux nous en paraissent soli
des. — A u surplus, nous pourrions nous autoriser 
d'une opinion formulee par M. Behrend : « Juristiche 
« Construction ist ohne den Muth des Irrthums von vorn-
« herein unmoeglich ». — E n efTet, rien n'est plus delicat 
que l'analyse et la construction juridiques, et nul ne 
peut se vanter d'en faire sans se tromper Jamals. 

L ' un des buts de notre publication est de faire con-
naitre aux etrangers que cela interesserait, surtout 
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aux Frangais, les principales doctrines ayant cours 
en Allemagne sur la nature des differents droits. I I est 
vrai que, le plus souvent, nous ne partageons pas ces 
theories et cjue nous clierchons ä en faire prevaloir 
d'autres. Mais, d'une part, nous ne sommes pas infail-
lible; et, de l'autre, la science allemande merite sur. 
ce point d'etre mieux connue. 

L'Allemagne est ä notre epoque en plein travail legis-
latif sur le terrain du droit prive. L e Projet de Code 
general pour l'Empire est avec ses Motifs une oeuvre 
considerable qui exerce dejä la plus grande influence 
sur la science. I I Importe donc que les jurisconsultes 
eclaires des differents pays se familiarisent de plus en 
plus avec les idees qui ont cours dans ce grand Etat. 

A quoi servirait de dissimuler? Actuellement les 
juristes frangais et allemands se dedaignent presque 
toujours reciproquement. Les premiers reprochent 
aux deuxiemes leur manque de precision, et ceux-ci 
accusent les autres d'etre superficiels. — Tous , ils 
commettent une injustice. L e seul moyen de la faire 
cesser est de s'attacher ä repandre dans l'un des deux 
pays les etudes qui se font dans l'autre. 

Peut-etre, notre theorie des idees opposees parai-
tra-t-elle parfois un peu vive. Mais, la franchise est la 
condition de la science; et, si nous nous animons 
contre les doctrines, nous demeurons constamment 
respectueux ä l'egard des personnes. 

Notre but principal est d'ailleurs, d'etablir certaines 
verlies, importantes en elles-memes et par les appli-
cations qui en decoulent. 
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Avant tout, notre I N T R O D U G T I O N , detinissant la 
science pure et en marf(uant la place dans le Systeme 
des connaissances, nous parait mtkiter l'attention et 
la discussion. 

Ensuite, nous croyons bien faire en signalant ((uel-
ques theories p lus speciales : 

L a plus importante et la plus neuve est que tout 
rapport de droit comporte necessa-irement deux mjets. 
Elle donne la clef de la construction des droits abso-
lus, en particulier des droits reels ; et, jointe ä cet 
autre principe qu'il faut, dans une regle juridique, 
soigneusement distinguer la sanction de l'objet, eile dis-
sipe les erreurs regnant en Allemagne sur la theorie 
de robligation. — Nous attachons egalement un prix 
particulier ä la definition du fait par rapport au droit, 
ä la conception c[ue la souverainete exterieure est par sa 
nature differente de celle ä Vinterieur, ä nos vues sur 
la Situation des droits, ä la critique de la doctrine statu-
taire, et ä la definition des droits public et prive. —Dans 
le Systeme des rapports de droit de cette derniere es
pece, notre analyse de la condition des personnes, des 
pretendus droits patrimoniaux, et celle des droits de 
monopole, ainsi que notre theorie iie'ä personnes collec-
tives, nous paraissent meriter une attention particu-
liere, et nous les signalons ä nos lecteurs, tout comme 
l'indication des pturs principes du droit de sucression ab 
intestat. 

Dans sa forme forcement scolastique, notre ouvrage 
paraitra, ä premiere vue, rebutant et sans utilite. Nous 
croyons cependant, au risque d'etre immodeste, qu'il 
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contribuera ä elucider certaines questions capitales 
auxquelles on est constamment ramene dans la 
science, et meme dans rapplication du droit. I I suf-
fira d'en citer une seide, celle de la distinction des 
droits reels et des droits personnels, ou des droits 
absolus et des droits relatifs. El le est tres frequem-
ment soulevee. 

E n terminant, nous tenons ä dissiper un malen-
tendu possibie. I I ne faudrait pas croire que pour nous 
l'etude du droit füt tout entiere dans la science juridi
que pure. Rien n'est plus loin de notre pensee. Nous 
considerons la formation de cette discipline comme 
possibie et fort utile ; mais, l'etude de l'histoire du 
passe, celle des legislations positives contemporaines, 
la connaissance des arts qui derivent du droit, et l'e-
laboration d'un ideal juridique, ou de plusieurs, ä 
realiser dans l'avenir, tout cela nous semble encore 
])lus irnportant, disons plus indispensable que la 
science jinidicfue pure. Nous avouerions meme sans 
trop de peine que ce serait contracter un fächeux tra-
vers d'esprit, et s'exposer ä de serieux dangers, que 
voir dans le droit seulement le possiUe, et ne pas se 
preoccuper en premier lieu du reel et du meilleur. 
— A notre avis, un juriste doit savoir se placer quel-
(piefois au point de vue qui est celui de ce livre, ä la 
condition de ne pas y demeurer outre mesure. 

Nous avons häte nous-meme de passer ä des tra-
vaux de Iegislation positive, ou de critique ; mais nous 
croyons fermement avoir tente une oiuvre saine et 
profitable. L 'on nous en pardonnera peut-etre les de-
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fauts, puisque, par sa nature speciale et son but, eile 
est ti peu pres seule de son espece .dans la science 
juridique. 

Lausanne, juin 1889. 

E R N E S T R O G U I N . 
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SUR LA CLASSIFICATION DES DISCIPLINES 



I 

Generalites. 

1 . Le titre de cet ouvrage surprendra les personnes vouees 
ä l'etude du droit plus encore que les autres. E n effet, i l n'a pas 
encore ete question, sauf erreur, dans cette science d'une partie 
meritaiit la qualification de « pure », c'est-ä-dire se bornant ä 
etudier les consequences necessaires de certaines donnees po-
sees des l'abord, sans aucune attache avec un Sys teme positif 
de Iegislation plutöt qu'avec un autre, et sans aucune apprecia
tion au point de vue du bien ou de Futile du contenu des regles 
ainsi analysees. L'auteur demontrera par cet essai meme la pos-
sibilite d'etudier le droit d'une fagon ainsi absolument degagee 
de toute consideration historique ot, r^riliquo. Ti csL d'ailleurs, 
convaincu de l'ulilili' lie S.Ü: ' . 'u.ro, simple commencement 
auquel d'autres suivront. 

Quant ä la Classification des rapports de droit prive, l'on a 
dejä essaye d'ordonner systematiquement les principaux groupes 
de relations de cette espece. Mais ces tentatives, auxquelles 
leurs auteurs n'ont pas paru le plus souvent attacher de grande 
importance, semblent ä l'auteur de ce nouvel essai fort defec-
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tueuses faute de l'analyse minutieuse et approfondie ä laquelle 
il a senti le devoir de se livrer. 11 croit avoir mieux fait, sans 
avoir reussi ä se contenter lui-meme parfaitement sur tous les 
points. I I a, d'ailleurs, innove en ne se bornant pas ä comprendre 
dans le cadre de son etude des relations de droit ayant eu une 
existence historique, et en en bannissant severement toute con
sideration ci'itique. Son vceu est de voir quelques esprits libres 
de toute routine completer son travail et achever la Constitution 
de la science jurtdique pure, cette derniere venue de toutes les 
disciplines composant l'etude du droit. 

Un court expose de la Classification des connaissances est 
indispensable pour montrer ce que sera cette science et pour en 
faire comprendre l'interet et la beaute.' 

• 3 . L'univers coinprend des ensembles d'etres ou de pheno
menes de differente nature, inorganique ou organique, vegetale, 
animale ou humaine; et, parmi les phenomenes humains il en 
est qui concernent l'individu, d'autres le groupe. Ces derniers 
faits sont des relations sociales, qui se divisent naturellement en 
rapprochements economiques, moraux, juridiques, etc., etc. — 
Chaque ensemble d'etres, de phenomenes ou de relations sociales 
dont la reunion epuise l'univers, chaque « groupe d'existences », 
en un mot, donne lieu ou est naturellement susceptible de servir 
ä une etude, ä une connaissance speciale, physique, chimie, 
astronomie, mineralogie, botanique, economie politique, morale, 

1 N o i L s n o u s s o m m e s b e a u c o u p i u s p i r e d 'une t res r e m a r q u a b l e Ä t u d e de 
M . A d r i e n N a v i l l e , p r o f e s s c u r de p l i i l o s o p h i e a l ' A c a d e m i e de N e u c l i ä t e l , 
p a r u e d a n s l a Critique philosopliique s o u s le t i t r e : De la Classification des 
Sciences, et en e d i t i o n s e p a r e e c l i ez G e o r g , G e n e v e et B ä l e , 1888. N o u s l u i 
a v o n s e m p r u n t e u n c e r t a i n n o m b r e d ' idees et m e m e d ' e x p r e s s i o n s , a i n s i 
c e l l e de t h e o r e m a t i q u e , q u i de s igne p r e c i s e m e n t l a s c i e n c e p u r e , et n o u s 
s o m m e s g e n e r a l e m e n t d ' a c c o r d a v e c l u i , s a u f s u r q u e l q u e s po in t s , c o m m e 
l a d e f i n i t i o n de Varl. V o i r p l u s l o i n , n " 8. I n d e p e n d a m m e n t des o u v r a g e s 
g e n e r a u x de p l i i l o s o p h i e , n o u s a v o n s c o n s u l t e l e t r a v a i l de M . A n g e l o V a l -
d a r n i n i , p r o f e s s e u r de p l i i l o s o p h i e ä P i s e , i n t i t u l e Prineipio intendimenlo e 
Storia della Classificazione delte umane conoscenze secotulo Francesco Bacone, 
F l o r e n c e , G e l l i n i , 1880. 
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droit, etc., etc. — Les sciences au sens large du mot se defi-
nissent et se classifient donc suivant la nature differente de leur 
objet. 

Tous les auteurs de tableaux systematiques essayant d'en 
ordonner la place ont compris, cela va sans dire, cette distinction 
des connaissances selon le groupement naturel des etres ou 
phenomenes de tout genre auxquels elles s'appliquent. Mais ils 
ont tous plus ou moins omis de tenir compte d'une autre verite 
d'une importance absolument capitale, celle qu'tm ensemble 
quelconque de phenomenes, aussi bien de ceux etrangers ä 
l'homme que de ceux crees en tout ou partie par lui, peut con
stamment etre l'objet de differenles activites intellectuelles, 
fonctions specifiqnenierit dlstincles de Vesprit tiumain ; ou, si 
l'on veut, chaque reunion de phenomenes ou de relations peut 
preoccuper la pensee k differents points de vue, en suivant diffe
rentes directions. Voici renumeration des fonctions intellec
tuelles que nous avons ete amene ä constater : 

3 . 4" La fonction creatrice, t'imaginatioyi dereglee, c'est-ä-
dire qui conQoit etres ou phenomenes .spontanement, sans obeir 
ä aucun principe, ni ä celui du vrai, ni ä celui du possibie de 
fait, ni ä celui de l'utile ou du bien, ni, ä plus forte raison, ä celui 
de la necessite. L'homme peut ainsi se figurer, et imagine sou
vent des phenomenes inorganiques, organiques ou humains. Ce 
sont parfois des chimeres, des monströs, ou des difformites; 
ces produits peuvent aussi etre trouves ä l'examen beaux, ex-
cellents, etc. Peu Importe ce qu'une verification posterieure 
constate ; l'essentiel est qu'au moment oü fimagination dereglee 
travaille, eile ne se preoccupe aucunement de rendre ses crea-
tions conformes ä une norme quelconque, pas meme de nature 
esthetique, ce qui imphquerait l'exercice d'une certaine activite 
critique absente dans la fonction de Fimagination. Celle-ci peut 
travailler librement dans un domaine quelconque des faits com
posant l'univers. En particulier, l'homme peut imaginer des 
relations de droit ne repondant ainsi ä aucun autre besoin que 
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celui de la ci-eation. Chose capitale : L a fonction creatrice est la 
condition de toutes les autres. Elle leur fournit ä toutes directe-
ment ou indirectement la matiere sur laquelle elles travaillent. 

4 . 2» La fonction Mstorique, la constatation pure et simple 
des faits du passe et la prevision de ceux de l'avenir. La pensee 
ainsi dirigee fait un acte complexe. Sans le savoir toujours, eile 
imagine des etres ou relations, mais avec la preoccupation ex-
clusive de retrouver et d'etablir la verite de fait quand il s'agit 
du passe ou de prevoir celle de l'avenir. Elle soumet donc ä un 
controle incessant les produits de la fonction creatrice. Tous les 
etres, toutes les relations qui composent l'univers, ayant existe 
dans la duree, ont un passe et, par consequent, une histoire, 
celle de leur succession, de leurs combinaisons multiples, de 
leur evolution, en un mot. II y a une histoire des globes Celestes, 

comme il y en a une des phenomenes geologiques, des plantes, 
des animaux, des societes humaines. Toutes ces histoires ont 
une existence virtuelle, meme celles qui ne sont pas constituees 
et ne le seront jamais. Rien n'est donc plus faux philosophique-
ment que d'appeler histoire specialement le narre de faits hu
mains. Elle ne concerne point exclusivement, ni meme d'une 
fagon particuliere, un ordre quelconque de realites; eile est le 
produit d'une fonction speciale de la pensee susceptible de s'ap-
pliquer ä tous. Sur un point donne, faute de renseignements ou 
ä cause de la complexite des phenomenes, i l est quelquefois 
difficile, meme impossible, de constituer l'histoire; d'autres fois 
le conflit des opinions est tel qu'il faut desesperer de retrouver 
la verite de fait. Mais il est d'une importance majeure de consta
ter que la serie des phenomenes s'etant constamment produite 
d'une certaine facon, cette verite existe toujours virtuellement 
et qu'elle est unique, aussi bien pour les phenomenes de l'ordre 
mental que pour ceux de l'ordre physique, et cela dans le 
Sys teme admettant le libre arbitre, comme dans le plus pur de-
terminisme. La these de la liberte pretend que certains faits au
raient pu etre differents, ou ne pas exister, ce qui n'empeche 
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pas qu'ils aient ete d'une fagon quelconque. La fonction histo
rique ne cherche pas autre chose que la constatation des faits 
dans le passe ou leur prevision dans l'avenir; ' eile n'a aucune 
appreciation quelconque ä emettre sur la valeur de ces faits au 
point de. vue moral, rehgieux ou esthetique; eile est en elle-meme 
degagee de loute Operation critique. 

L'histoire ne doit pas etre impartiale, ce qui supposerait l'adop-
tion d'opinions, le prononce de jugements justes ou equitables. 
Elle n'a aucune opinion ä accueillir, aucun jugement ä rendre, 
sauf sur la question meme de l'existence de la verite de fait. Sup-
pose parfait, le tableau du passe serait unique comme son objet 
et il n'y aurait aucune dissidence quelconque entre les histo-
riens, toute reserve faite de leurs opinions critiques. I I est bien 
clair que l'on peut et doit meme souvent, dans le meme volume, 
etablir l'ordre.des faits du passe et porter sur eux des jugements; 
mais cette derniere Operation, specifiquement parlant, ne releve 
pas de l'histoire; eile appartient ä la critique, qui comprend jus-
tement toutes les appreciations possibles (voir plus loin ce qui 
en est dit). L'essentiel est que l'auteur d'une oeuvre mi-histori-
que, mi-critique indique toujours sur quel terrain il se place et 
qu'en tant qu'historien, au sens etroit du mot, il s'attache «ni-
quement ä la reproduction neutre du passe, et de toui le passe. 
Son oeuvre doit etre absolument adequate aux faits. Cela est fort 
souvent tres mal compris. Ainsi M. Henri Bois, professeur de 
theologie protestante ä Montauban, dans une legen d'ouverture 
traitant de L'in/luence exerce'e par l'Hetlenisme sur le Judaisme, 
conduit pai- ses opinions chretiennes et preoccupe du grand röle 
Jone par l'hypothese individuelle dans l'histoire, s'est laisse aller 
ä soutenir qu'elle devait etre partiale ; « L'Academie frangaise 
« n'a jamais perpetre de plus grosse erreur que celle qu'elle a 
« commise quand eile a ecrit dans son Dictioimaire: « L'impar-

1 L e fa i t de c h e r c l i e r a p r e v o i r l e s p h e n o m e n e s fu tu r s , ce q u i i m p l i q u e 
l ' a d m i s s i o n d ' u n d e t e r n i i n i s m e a b s o l u , o u d u m o i n s l i m i t e , r e n t r e e v i d e n i -
m c u t d a n s l ' a c l i v i t c l i i s t o r i q u c . A ce p o i n t de v u e , l ' a v e n i r es t lo p r o l o n g e -
m e n t n e c e s s a i r e d u p a s s e . 
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« tialitö eat une qualitö essentielle de l'hislorien. » Si, par mal-
« heur, les historiens en venaient un beau jour ä posseder reelle-
« ment et parfaitement cette qualite qu'on dit leur etre essentielle, 
« i l n'y aurait plus d'histoire. » {La Critique philosopliique du 
31 decembre 1888, page 422.) L'opposition avec nos vues ne 
saurait etre plus absolue, puisque pour nous l'histoire propre-
ment dite ne doit etre, ni partiale, ni meme impartiale, mais doit 
etre neutre, c'est-ä-dire absolument depouillee de jugements. 

Philosophiquement parlant, la fonction historique, non seule
ment raconte la succession des faits ou des etres, mais les 
exphque les uns par les autres, reunit les effets aux causes, s'ef-
force meme de degager les regles qui president ä la succession 
des phenomenes. Cela faisant, eile obeit toujours ä ce critere 
unique : exposition de la verite des faits. Tous ceux-ci font partie 
de l'histoire, aussi bien les plus generaux que les plus particu
liers. Pour etre complete, ce qui ne sera probablement jamais 
sur aucun domaine, eile supposerait l'enregistrement incessant 
et automatique de tous les phenomenes, meme mentaux, qui 
seraient ensuite soumis ä un delicat travail d'abstraction ä Teffet 
d'en degager les expressions generales, puis ä un autre travail 
plus difficile encore, celui d'en chercher les causes. 

Ce qui fait la difficulte extreme de l'histoire des faits humains 
et sociaux surtout, c'est que les causes de ceux d'un groupe 
determine, par exemple de ceux d'espece juridique, doivent 
tres souvent etre cherchees dans des faits d'un ou de plusieurs 
autres groupes. Ainsi, l'histoire du droit ne peut s'expliquer 
que par celle des idees religieuses, ou philosophiques, ou des 
besoins economiques, etc., etc. Rien n'est plus fallacieux que de 
croire rendre compte du droit par le droit lui-meme. Rien de 
plus faux aussi que de restreindre encore ses vues et de suivre 
fexemple de la presque totalite des romanistes, qui croient 
trouver dans leur droit adore la cause süffisante de son- evolu
tion et negligent les influences etrangeres considerables qui ont 
contribue ä amener l'assouplissement de Fancienne Iegislation 
quiritaire. Le droit n'est point le seul moteur du droit. I I s'opere 
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ä la frontiere des phenomenes juridiques comme de tous autres 
un apport incessant de forces ou d'influences en perpetuelle 
transformation. Le besoin economique ou religieux devient du 
droit, qui se transforme lui-meme en morale, ou en faits bru-
taux, etc., etc. 

Mais nous ne voulons pas faire en cet ouvrage la theorie de 
l'histoire du droit. Revenons ä l'activite historique pour consta
ter encore qu'elle est une fonction generale de la pensee et que 
tous les groupes d'etres ou de relations ont leur histoire pos
sibie, qu'il faut se garder de confondre avec celle de la science 
meme ä laquelle ils donnent lieu. Quant ä la terminologie k em-
ployer pour designer le produit de la fonction historique, on 
peut se servir du mot de .science, et parier de la science de l'his
toire. Mais i l faudra se rappeler alors que, pour le non-determi-
niste, cette science comprendra des faits non lies necessaire-
ment les uns aux autres. Dans cet emploi, le mot science sera 
donc synonyme, comme il Fest souvent, de celui de connais
sance. Si, donc, on attache au premier de ces mots le sens plus 
restreint d'expose de faits Mes par la loi de causaUte, i l faudra 
le reserver pour le resultat de l'activite que nous mentionnong 
en troisieme lieu : 

5 . 30 La fonction de la science pure ou theorematique, ' ou de 
la science au sens absolu et etroit du mot. Cette espece d'acti-
vite n'a point pour but de constater des verites historiques. 
Elle emprunte, soit ä l'histoire, soit ä Fimagination creatrice cer
taines donnees dont eile fait les premisses de theoremes; puis, 
eile recherche les consequences forcees de ces propositions. La 
fonction en question se distingue donc, en premier lieu, de toute 
autre par ceci que les donnees sur lesquelles eile opere ne sont 
point neccssairement empruntees k l'histoire, n'ont pas toujours 
une realite historique. Le theoreme du carre de l'hypothenuse 

' T e r m e e m p r m i t e ä M . A d r i e n N a v i l l e et q u i me t b i e n en r e l i e t l e c a r a c 
tere de l a s c i ence p u r e d ' ö t r e une su i t e de t l i e o r e m e s . 
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est vrai meme dans la supposition oü jamais i l n'aurait ete con-
struit de carres sur les cötes d'un triangle historique. L'ellipse 
avait ete etudiee avant qu'on süt qu'il y en avait dans le Systeme 
planetaire. L a verite de notre proposition n'est aucunement en-
tamee par l'observation, juste croyons-nous, que les idees pre
mieres ou les elements des donnees de la science pure sont for
cement partis de realites exterieures, c'est-ä-dire historiques, 
pour arriver ä notre esprit par l'intermediaire des sens. S'il en 
est ainsi des premiers elements, cela n'est pas le cas de leurs 
combinaisons en premisses de theoremes. Ces donnees sont le 
produit de l'imagination dans les sciences pures exactes ou ma-
thematiques, ^ arithmetique, geometrie, mecanique theorique, 
etc., etc. Dans les sciences physiques et chimiques, elles sont 
fournies ä la fois par Fimagination et l'observation des realites 
historiques, et, plus l'objet de la science devient concret, plus 
s'accentue le röle de Fapport historique ou de l'observation. A 
toute science naturelle traitant d'un groupe de phenomenes in
organiques correspond ou peut correspondre une science pure, 
travaillant sur des combinaisons d'etres ou de forces sans autre 
realite exterieure que celle ä elles pretee par le savant ou l'ex-
perimentateur; cette science se confirme par une serie d'expe-
riences. Depuis quelques annees on fait, dit-on, volontiers de la 
geologie experimentale, ä lacjuelle correspond une sorte de geo-
logie pure, qui en est le but. 

Le deuxieme trait caracteristique qui separe la science pure 
de tout autre genre d'activite est qu'elle etudie des relations 
forcees. Elle recherche les consequences implicitement conte
nues dans les premisses qu'elle pose; son principe est celui 
de la necessite; eile est la connaissance des consequences ne
cessaires du possibie. ^ Le but de la science pure ne peut pas 
etre de decouvrir des verites depassant ses donnees; autrement 

1 L a m a t h e m a t i q u e est u n e so r te de poes ie e x a c t e , poes io a r a i s o n de l a 
n a t u r e des donnees , e x a c t e ä c a u s e d u gen re d ' e n c h a i n e m e n t des v e r i t e s 
d e m o n t r e e s . 

D e f i n i t i o n e m p r u n t e e a M . A d r i e n N a v i l l e . 
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le caractere de necessite absolue qui la distingue disparaitrait. 
11 est seulement de faire apparaitre les resultats entraines infail-
liblement par certaines suppositions. Les mathematiques decou
lent necessairement d'une serie de donnees simples. L a geome
trie, par exemple, procede en derniere analyse du point ideal, 
qui produit la ligne; celle-ci, si on la suppose mue d'une 
certaine fagon, engendre la surface, la surface le solide, etc., 
etc. Les autres sciences pures ne se distinguent des mathema
tiques que par la richesse plus grande de leurs suppositions 
initiales, empruntees au monde reel, et le röle toujours plus 
accentue de l'experimentation ; toutes, elles formulent des lois, 
relations absolument necessaires, les seules dignes de ce nom. 
L a science hi,storique fournit aussi certaines conclusions qui 
ont, en apparence tout au moins, le caractere d'etre forcees. 
Sont-elles des regles sans exceptions? Meritent-elles aussi le 
nom de lois'? Ne sont-elles pas le fondement dernier de celles 
de la science pure ? L a philosophie moderne elle-meme ne 
semble pas avoir fait la lumiere complete sur ces questions; 
mais, i l semble qu'il y ait une liaison etroite entre les dernieres 
conclusions de l'histoire et celles de la science pure. Nous n'a-
vons pas ä elucider cette difficulte. 11 nous sufiit d'avoir pose le 
double caractere qui separe absolument la science pure de 
l'histoire: La science pure travaille sur des suppositions, et eile 
en etudie les consequences necessaires, tandis que la science 
historique etudie des realites, qui peuvent fort bien en etre de-
pourvues. 

De meme que l'histoire, la science theorematique isolee ne 
contient en elle-meme aucun element d'appreciation, aucune 
partie criüque; eile n'approuve ni ne regrette aucune de ses 
conclusions; eile est absolument impassible. Cela ne veut pas 
dire que l'on ne puisse pas songer ä admettre une critique 
meme de choses determinees inexorablement, fatales; mais cette 
activite critique serait specifiquement differente de la fonction 
de la science pure; eile doit en etre severement distinguee. 
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6 . L'existence de sciences pures relatives au monde inorga
nique est incontestable; la possibilite de disciplines semblables 
s'attachant au monde organique est plus douteuse. 11 peut pa-
raitre oiseux de se figurer des animaux ou des vegetaux autres 
que ceux existants, dans le but d'en etudier les propiietes. Cela 
semble vrai. La science pure qui se constituerait ä feffet de 
scruter l'univers organique serait obligee d'admettre tels quels 
les etres qui le forment; mais lui serait-il interdit de les placer 
fictivement dans d'autres conditions que celles constatees par 
l'observation? Pourquoi ne pourrait-elle pas le faire? D'autre 
part, eile peut imaginer ces etres affectes physiquement, chimi-
quement ou physiologiquement d'une certaine facon, et etu
dier les resultats necessaires de ces troubles. L'illustre Claude 
Bernard ne cherchait-il pas ä constituer la medecine experi
mentale ? D'ailleurs, la question de la possibilite de sciences pu
res prenant pour objets les etres doues de vie ne nous Interesse 
pas directement. Celle que nous posons maintenant est de sa
voir si l'on peut en imaginer s'appliquant ä l'homme social. Nous 
repondons oui sans hesiter. 

La demonstration de l'affirmative est, du reste, donnee par 
l'existence de l'economie politique pure, disciphne creee en tres 
grande partie par notre savant collegue ä l'Academie de Lau
sanne, M. Leon Walras. Ce dernier recoit de l'observation ou de 
Fimagination certaines donnees maitresses telles que celles-ci: 
supposition que les hommes se conduiront d'une maniere eco-
nomiquement interessee, qu'ils apercevront la conduite logique 
dictee par leur interet et la suivront, existence de certaines 
c|uantites de marchandises douees d'une utilite donnee et res-
pectivernent demandees et offertes sur un marche abandonne 
plus ou moins ä la libre concurrence, etc., etc. — Puis, faisant 
entrer ces facteurs et d'autres encore dans certaines combinai
sons supposees, sans se preoccuper de leur existence historique 
passee ou future, et appliquant les mathematiques ä la demons
tration des theoremes qui en resultent, il etablit les consequences 
forcees des situations ainsi imaginees. Nul doute que cette re-
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cherche ne soit fort utile, soit pour mieux comprendre ce qui se 
passe en fait quand les premisses de cette economique theore
matique se trouvent realisees historiquement, soit pour amener 
les resultats necessaires dont elles sont les antecedents. 

7. Goncoit-on une science pareille des lois? Nous croyons 
qu'il peut en exister une, sinon semblable du moins analogue, et 
c'est ä demontrer cette possibilite par un essai que nous consa-
crons le present travail. Si les resultats en sont solides, toute 
autre demonstration sera superflue. Essayons, toutefois, de jus-
tifier notre tentative par quelques observations prealables. 

11 est incontestable que toute relation juildique comprend cer
tains elements essentiels, met en rapport certains termes qu'il 
est loisible de retrouver dans toutes les parties du champ de la 
jurisprudence, qu'il s'agisse de droit prive ou public, penal, ad-
ministratif, constitutionnel, international ou national, etc., etc. — 
Si cela n'etait pas, le droit n'aurait aucun domaine propre, inde-
pendant; or l'usage commun de la langue, et une vue rapide sur 
les institutions sociales font entrevoir, l'analyse exacte demontre 
que ce domaine de faits sociaux s»( generis existe. Disons des 
maintenant que les elements essentiels dont la presence est ca
racteristique de toute relation juridique, et de celle-lä seule, 
sont: 1° un f'ail interessant au moins deux personnes, le fait 
soumis au droit ; 2° un autre fait de meme espece, l'objet du 
droit; 3° un legislateur, une volonte creatrice du droit et sus
ceptible de l'imposer au besoin par la contrainte effective; 4° 
l'ordre du legislateur que l'objet du droit suive le fait soumis au 
droit, Vinjonction ; 5 o une consequence imposee par lui et ap-
pliquee, si besoin est, par la force, en cas d'inobservation de cet 
ordre, la sam;lion. Nous appelons sujel actif du droit le benefi-
ciaire de la regle, le titulaire de la faculte juridique. C'est une 
des personnes ou l'un des groupes de personnes affectees par le 
fait soumis au droit. Nous nommons sjujet -passif l'une des per
sonnes ou l'un des groupes de personnes affectees par l'objet du 
droit. Ge dernier constitue un avantage garanti au sujet aclif et 
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un devoir, une Obligation imposee au stijet ixissif. Partout oü 
ces elements coexistent en se combinant, i l y a droit, relation 
juiidique; partout oü Tun seulement serait absent i l ne saurait 
y avoir de rapport de droit digne de ce nom. Voilä ce que nous 
chercherons ä demontrer et ce qui nous parait resulter ä la fois 
de la-nature meme des choses et d'un judicieux emploi des ter
mes de relation juridique et de droit. 

Maintenant, i l est manifeste que chacun de ces elements dela 
norme de droit peut varier beaucoup tout en conservant son ca
ractere essentiel: Les sujets peuvent etre des individus ou des 
collectivites ; les deux faits mis en connexion positifs ou nega-
tifs ; ils peuvent affecter les personnes de fagons tres diverses, 
soit immediatement, soit mediatement par l'intermediaire des au
tres personnes ou des choses placees prealablement sous leur 
domination; ils sont susceptibles d'avoir les natures les plus di
verses, morale, physico-morale ou purement physique; la sanc-
tion eile aussi n'a pas toujours le meme caractere, pas plus que 
le legislateur. Bref, les elements primordiaux du droit sont natu
rellement soumis ä toute sorte de modalites. Cela est facilement 
controle par un regard jete sur le droit pcsitif, ou historique, 
qui offre dejä beaucoup de combinaisons ä l'examen du juris
consulte analyste. Mais, et c'est lä le noeud de la question, il est 
parfaitement possibie d'associer ces donnees autrement qu'elles 
ne le sont ou l'ont ete dans l'histoire. Non seulement la nature 
des choses, qui seule marque les limites des donnees de la 
science pure, le permet, mais i l faut observer que toute relation 
de droit positif nouvelle a eu une existence purement intellec-
tuelle avant d'en avoir une historique; eile a ete imaginee par 
quelciu'un ou la foule avant d'avoir existe. Ainsi la vie juridique 
ne peut progresser sans l'exercice de l'activite creatrice et in
novatrice. Celle-ci est donc non seulement legitime, mais neces
saire. 

Ensuite i l est manifeste que l'on pourra et devra chercher les 
consequences forcees des rapports juridiques ainsi artificiellement 
constitues, les necessites resultant des suppositions initiales. 
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La seule question qui subsiste donc est celle de savoir s'il \ 
faut abandonner le sein d'innover au legislateur coutumier ou : 
officiel, qui intervient presque toujours sans methode et acci- ; 
dentellement, en subissant la pression des besoins, ou s'il ne 
convient pas plutöt que des juristes doues d'un esprit süffisant ' 
d'analyse et de synthese s'attachent ä la Constitution, dans cha
que province du droit, d'un vaste Systeme des relations juridi- ; 
ques possibles, sans egard ä leur existence ou non-existence de / 
fait. Nous croyons qu'il serait extremem ent utile d'entrer dans 
cette voie, afln d'offrir au legislateur un choix plus grand de re
lations susceptibles d'etre introduites dans le di'oit positif, et afin 
de donner plus de souplesse ä l'innovation juridique. Nous re-
viendrons, d'ailleurs, plus loin, sur les avantages de cette science 
legale pure, dont i l nous suffit ici d'avoir montre la pos.sibihte. 

Bien entendu qu'elle aura le meme caractere degage de toute 
critique que les autres oeuvres de la fonction intellectuelle dont 
eile sera la creation. Le juriste en l'elaborant ne se preoccupera 
absolument que des combinaisons possibles et de leurs coriso-
qucnces forcees ; i l abandonnera ä d'autres, ou se reservera 
pour lui-meme dans un röle tout ä fait separe, le sein d'appre-
cier la valeur au regard du juste ou de l'utile des choses qu'il 
aura imaginees. Renvoyons egalement ä la flu de cette introduc-
tion quelques developpements sur ce point, et continuons ä 
enumerer les fonctions naturelles de l'intelligence. 

8. 4" La fonction de Varl, qui est celle de la recherche des 
moyens conduisant necessairement ä des buts donnes ou imagi-
nes. L'appreciation de ces derniers est tout ä fait en dehors de 
l'activite de Vartisie comme tel ; eile appartient ä la critique, 
qui, sans changer de nature, porte aussi bien sur les resultats 
que l'art se propose que sur les faits de l'histoire.' L a fonction 

1 M . A d r i e n N a v i l l e fa i t r e n t r e r , a fort Selon n o u s , d a n s l a d e f i n i t i o n de 
l ' a r t Vappt-eciatioii d u but que ce d e r n i e r p o u r s u i t . I i n ' y a p o u r l u i que de 
Ijons arts. M a n i f e s t e m e n t l a f o n c t i o n de l ' a r t p e u t et doit m e m e p l i i l o s o p l i i -
que raen t se c o n c e v o i r s a n s e g a r d a u x j u g e m e n t s p o r t e s s u r ses r e s u l t a t s . 
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artistique, en ce qu'elle a de vraiment specifique et n'apparte-
nant qu'ä eile seule, suppose que le but de ses efforts est donne, 
qu'il soit emprunte ä la seule Imagination creatrice, ä l'histoire 
ou meme ä la critique s'exercant sur l'oeuvre de l'une ou les 
faits de l'autre. Dans le langage ordinaire, les termes « d'art, ar-
tiste, artistique », etc., ont trait ä la recherche de resultats re
pondant ä un ideal d'utilite ou de beaute; mais, on ne saurait 
trop insister sur ce point: Fonctionnellement autre chose est le 
choix, le triage ou l'appreciation de ces resultats, de cet ideal, 
besogne qui n'a rien d'exclusivement propre ä l'art; autre chose 
est l'etude des moyens conduisant ä les obtenir. I I y a un art 
pour atteindre les buts les plus reprouves ; i l y en a un du vol 
etun de l'assassinat. Le röle de l'art est tout ä fait subordonne ä ce 
point de vue; interroge par ceux qui aspirent ä la realisation de 
teile ou teile Situation, ä l'apparition de tel ou tel fait, ä la pos-
session d'un certain objet, l'homme qui donne les regles de l'art 
a purement et simplement une besogne en quelque sorte con-
sultative, celle d'indiquer ce qu'il faut faire pour arriver au but, 
dans la determination duquel il peut n'avoir eu aucune part 
quelconque. 

L'art parfait n'ofl're pas seulement des indications, des pre-
ceptes utiles pour atteindre approximativement et avec des tä-
tonnements le resultat cherche; il presente (ou presanterait, car 
l'art est rarement parfaitement constitue) des procedes infailli-
bles, amenant forcement au but. I I est la recherche des antece
dents necessaires, dont i l peut exister plusieurs series ou com
binaisons, d'un phenomene consequent donne ou susceptible de 
se produire. Ii est l'etude des condilhms necessaires du possibie. 
Sa marche est donc justement l'inverse de celle de la science 
pure, qui etudie les consequents necessaires d'antecedents pro-
poses; mais ils ont en commun le principe de la necessite des re
lations qu'ils etablissent. Le principe de l'art, rigoureusement 
defini, n'est donc nullement, comme on le croit souvent et 
meme presque toujours, le bien, l'utile ou le beau, qui sont des 
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normes de l'activite cntique. Qu'il existe une activite specifi
quement distincte et de la nature de celle appelee par nous ar
tistique : cela nous parait l'evidence meme. Reste la question de 
savoir s'il faut employer dans ce sens les mots artistique, ar-
tiste et art, qui, dans le langage ordinaire, visent les produc-
tions de Fimagination conformes ä un certain ideal. Nous avons 
dejä vu que l'activite creatrice etait specifiquement distincte des 
regles auxquelles eile peut se plier. Celle qui recherche les 
moyens de realiser un resultat donne doit aussi etre speciale
ment denommee. Le terme d'art tout court, du reste frequem-
ment employe dans ce sens, nous parait preferable ä celui de 
sciences regulatives, choisi par M. Adrien Naville. 11 est manifeste 
que la fonction de l'art peut s'appliquer ä toutes les categories 
de phenomenes, meme ä ceux qui echappent ä la puissance de 
l'homme. Rien n'empeche de se figurer teile grande commotion 
geologique ou astronomique et de rechercher le deploiement de 
force qu'il faudrait pour la produire. Mais, l'on comprendra aise-
ment que pratiquement Fart se borne ä etudier les moyens de 
realiser les faits ou les objets que l'homme, selon l'etendue na
turelle de ses facultes, a la possibilite de creer, ou qu'il peut 
influencer d'une maniere notable. 

Dans cette limite, Fart porte sur toutes les categories possi
bles de choses, tantöt sur les terrains, les vegetaux ou les ani
maux, tantot sur les produits plus caracterises de l'industrie hu
maine, tantöt sur les relations sociales de toute espece. I I y aun 
art de la politique; i l y en a un de la morale, de la religion; i l y 
en a un du droit. I I est donc errone de croire que ces discipli
nes soient exclusivement un art, oü une science; et rien n'est 
plus bizarre que de voir la Societe d'Economie politique de 
Paris discuter encore gravement et longuement pour savoir si 
cette economie est un art ou une science! 1 Ceux qui nous au
ront lu comprendront immediatement que rien, c'est-ä-dire au
cune sorte de faits, n'est et ne peut etre exclusivement science 
ou art, mais que towt est successivement l'un et l'autre. A ce 

2 
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point de vue les fonctions seules, et non les ordres de phenome
nes, peuvent avoir quelque chose de specifique.' 

O. 11 existe donc une combinaison du droit et de l'activite ar
tistique ; i l y a un arl juridique, et meme il y en a deux, corres-
pondant aux deux directions possibles de Tari, dans un domaine 
quelconque, la direction eomervalriee et la direction innovatrice. 
De la meme maniere que dans l'industrie, par exemple, le fabri-
cant peut continuellemenl reproduire un certain genre d'objets, 
ou en imaginer de nouveaux, l'homme remplissant la fonction 
artistique sur le terrain du droit peut, s'il est legislateur, ou pro-

' V o i r l e Journal des Economistes de s e p t e m b r e 188G, page 4 2 1 . L a Soc ie t e 
d i scu to l e 6 s e p t e m b r e de ceUe annee l a q u e s t i o n de s a v o i r si Veconoinie poli
tique est distincte comme science de la morale el du droit. M . G. Cowj-^ois, a p r e s 
a v o i r e x p o s e l a q u e s t i o n , d i t q u ' e l l e a u n e c e r t a i n e i m p o r t a n c e : >• D e s a 
« S o l u t i o n d e p e n d l a vt ' i r i table d i s t i n c t i o n ä f a i r e e n l r e les e c o n o m i s t e s et l e s 
« s o o i a l i s t c s •>. C o m m e s i l;i , d i v i s i o n des a c t i v i t e s et des c o n n a i s s a n c e s ) i u -
m a i n e s p o u v a i t a v o i r de r i n f l u e n c e s u r le m e r i t e des S o l u t i o n s donnees s u r 
u n teiTain q u e l c o n q u e 11 M . C o u r t o i s a f l i r m e q u e Veconomie politique es t 
u n e s c i e n c e d i s t i n c t e : « 11 s ' en s u i t q u ' e l l e a ses cons<Jquences q u i p e u v e n t 
" ne p a s t o m b e r d ' a c c o r d , a u su je t d ' une m e m o q u e s t i o n a v e c ce l l e de s 
« a u t r e s s c i e n c e s s o c i a l e s ». M . IJon Say p e n s e que « l'economie politique ne 
« do i t p a s e t re e tud iee i s o l e m e n t , m a i s a n p o i n t do v i v ! de l a m o r a l e et du 
« d r o i t ». M . A. Mangiii a f f i rme l a d i s t i n c t i o n j p a r l a r a i s o n , d e c i s i v e ä ses 
« y e u x , que Veconomie politique es t une s c i e n c e sens p r o p r e du mot , t a n -

« d i s quo l a m o r a l e e l l e d r o i t ne son i p o i n t des s c i e n c e s ha. morale, 
« s c i e n c e d u b i e n et d u m a l , d u j u s t e et do T i n j u s t P .'. tont l ' a i r d 'e t re u n e 
" b r a u c h e de l a p h i l o s o p h i e s i l ' on v e u t , de l a m e t a p h y s i q u e , q u i est l a 
« s c i e n c e de q u ' o n no peu t p a s s a v o i r P o u r l ' h eu re , l a m o r a l e eohappc 
« a toute de f in i t ion p r e c i s e , c o m m e toute c l a s s i l i c a t i o n . E l l e est une a ü a i r e 
• de s c n t i m o n t q u e c h a c u n p o u r s o n u s a g e a c c o m m o d e s a facon E i , lo 
« droit'! .Sorai t -ce l a s c i e n c e d u j u s t e et de r i n j u s t e ? A l o r s , i l ^(i con t 'ondra i t 
« a v e c l a m o r a l e . M a i s n o n ; c 'es t ton t s i m p l e m e n t l a c o n n a i s s a n c e p l u s o u 
« m o i n s r a i s o n n i ' e et c o m p a r e o des l o i s i r a d i t i o n n c U e s o u e c r i t c s des diffe-
• r e n l s p e u p l e s . Cela ne peut vraiment pas s'appeler une science ». M . L e o n 

"Say r e s u m e l a d i s c u s s i o n en d i s a n t : « En somme, ce qui est vrai en economie 
X politique est vrai souvent en morale, mais la concordance ne se produira pas 

,« toujours >>. — D a n s toute cette d i s c u s s i o n , a u c u n eftbrt fa i t p o u r d i s t i n 
g u e r objectivement, a r a i s o n d u gen re de r e l a t i o n s e tud iees . l ' economie p o l i 
t i q u e , l a m o r a l e et l e d ro i t . L a Soc ie t e se p r e o c c u p e de l ' a p p r e c i a t i o n dos 
r e s u l t a t s de l ' a c t i v i t e i n t e l l e c t u e l l e d a n s ces t r o i s d o m a i n e s , b e a u c o u p p l u s 
q u e do l e u r d e l i m i t a t i o n et de l a n a t u r o des d i lTi i rentes fonc t ions de cette 
a c t i v i t e . 
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poser la confection de lois amenant le meme resultat general 
pour la societe qu'auparavant; ou bien, i l peut chercher ä reali
ser d'autres consequences que celles de la premiere Iegislation 
consideree. L'art du legislateur, le premier art dependant du 
droit, a donc tantöt la tendance au maintien du connu, tantöt 
celle ä la creation de resultats nouveaux, et, dans les deux cas, 
il obeit ä la loi unique de la fonction artistique, qui est la re
cherche des moyens non compris l'appreciation des buts. Nous 
savons bien que celle-lä est presque constamment censee faire 
partie de l'activite legislative, et que le mot meme de Iegislation 
a quelquefois le sens de droit desirable. Qu'importent ces defec-
tuosites du langage dans une analyse comme la nötre 1 Notre 
critere supreme n'est point l'usage de la langue, dont il convient 
seulement de s'ecarter le moins possibie, mais les exigences de 
la nature des choses. 

Le droit, du reste, a ceci de commun avec la religion, la mo
rale, et plus generalement tous les ensembles de relations inte
ressant l'homme et impliquant un ordre ou une regle, qu'ä cöte 
d'un art createur, i l fournit un art d'appiication, qui est celui 
d'adapter l'ordre ou la regle, supposes invariables, aux faits tou
jours nouveaux amenes par le deploiement de l'activite, ou sup
poses par l'esprit de l'homme. L'art d'interpreter et d'expliquer 
le droit, partage donc necessairement avec celui de legiferer, 
dans sa premiere tendance, le caractere d'art de conservation. 

I I a aussi au plus haut degre la propriete d'etre depourvu de 
cöte critique. Le jurisconsulte qui s'y livre, theoricien savant, 
ou praticien, auteur, avocat ou juge, a pour premier et capital 
devoir celui de faire absolument abstraction de ses idees indivi
duelles et d'appliquer ou d'expliquer, non pas le droit lui parais
sant le meilleur, mais uniquement celui voulu par le legislateur. 
I I ne doit faire autre chose que prolonger dans l'avenir la reali
sation des volontes de ce dernier. Tous les arts d'application 
ont ce caractere commun'd'etrel'adaptation d'une volonte histo
rique ä des faits historiques, comme ceux sur lesquels opere 
l'avocat et le juge dans un proces, ou ä des faits supposes, tels 
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que ceux imagines par le commentateur d'un code pour en 
rechercher la portee en acte. Le but des arts d'application, la 
norme qu'ils ont pour fonction de faire valoir sont donc fournis 
par l'histoire, c'est-ä-dire par le passe de fait. Iis ont donc quel
que chose de particulier qui les distingue des arts de creation, 
dans les deux directions conservatrice et innovatrice de ceux-ci. 
Une theorie plus complete de l'art d'application ne serait point 
ä sa place ici. 

Le droit donne lieu, en outre, ä un autre art, souvent me-
connu, et malheureusement peu enseigne, celui de choisir pour 
arriver ä un resultat de fait desire les institutions, les combinai
sons juridiques convenables. Ce n'est pas un art d'application, 
mais d'adaptation. 

Laissant de cöte beaucoup de developpements, nous arrivons 
maintenant ä la derniere direction de l'intelligence humaine que 
nous avons ete appele ä constater, mais sans oser trop affirmer 
qu'elle soit bien la derniere et que notre Systeme soit parfait: 
cela supposerait la demonstration rigoureuse que l'homme ne 
pourra jamais s'adonner ä d'autres activites qu'ä celles rela-
tees. 

10. 5" La fonction critique, c'est-ä-dire le jugement, l'appre
ciation d'etres et de faits quelconques, ä la lumiere d'un prin
cipe tel que celui du vrai, de l'utile, du bien, etc. I I semble su-
perflu de montrer que des considerations de cette nature peu
vent etre formulees ä l'occasion du premier groupe venu d'etres 
ou de relations humaines, quitte peut-etre ä faire varier le cri
tere. Quelquefois le jugement se bornera ä l'enonce d'une satis-
faction, ou d'un regret personnel; d'autrefois, i l sera plus com-
plique et plus general. 

Quoi qu'il en soit, la critique est constamment l'enonce, non 
pas d'un fait, mais d'une opinion de celui qui parle ou ecrit. 
Elle depend etroitement des idees du sujet, de son ideal, de 
sa religion, de sa philosophie; et eile est, par consequent, 
aussi individuelle, aussi variable que le sont les differentes 
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opinions des hommes. Pour la meme raison, la critique n'a 
pour but de constater ou decrire aucune realite objective; ne 
se composant que d'appreciations, eile est strictement subjec-
tive, et se trouve donc avoir un principe tout autre que celui 
de l'histoire. Certes, un meme groupe d'hommes, une secte reli-
gieuse, une ecole philosophique ou artistique, un parti politi
que, aura frequemment les memes opinions, portera les memes 
jugements; mais, pour chaque individu composant le groupe, ä 
moins d'aveugle Imitation des autres, la critique dependra tou
jours d'un Sys teme individuel d'opinions, commun ä plusieurs 
d'une fagon en quelque sorfe fortuite, dans notre supposition. 

Nous considerons cette distinction capitale entre l'histoire et 
la critique comme d'autant plus importante qu'elle est de nos 
jours le plus souvent meconnue, et, chose curieuse! non pas 
par des hommes irreflechis, mais, au contraire, par de fort stu-
dieux et de tres doues d'esprit philosophique. 

Ainsi, au commencement de cette annee (1888), un ecrivain 
de beaucoup de talent, M. Emile Hennequin, mort depuis mal
heureusement, a ecrit un livre, La Critique scientifique, dans le 
but, entre autres, de soutenir que la critique litteraire devait s'at
tacher, non plus ä formuler des jugements, mais ä rechercher 
les causes psychologiques et sociales de l'oeuvre, de son carac
tere, de ses tendances, de ses effets, etc., etc. Bref, la critique 
aurait ä demeler et ä etablir toute la serie des influences, tantöt 
profondes et larges, tantöt plus occasionnelles et plus indivi
duelles, qui ont agi sur l'ecrivain et son ouvrage, ou qui en ont 
ete la consequence. Et M. Edouard Rod, appreciant la tentative 
de cet auteur dans la Nouvelle Revue du 15 novembre 1888, op-
pose la critique ä opinions, qu'il appelle litteraire, ä la critique 
scientifique. Mais rien ne choque plus que cette association de 
mots critique et scientifique. L a critique, dependant de chaque 
Systeme individuel, ne saurait etre scientifique; l'histoire seule 
peut et doit l'etre, quand eile cesse d'etre une suite de recits. 
La critique scientifique de MM. Hennequin et Rod n'est doiic 
autre chose que l'histoire litteraire philosophique et psychologi-
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' que, et l'intention fort meritoire d'en recommander Felaboration 
\ et l'etude n'excuse pas la grave erreur de methode consistant ä 
1 confondre des activites essentiellement differentes. 
* L a litterature, l'art, le droit, comme tout groupe de pheno-
y menes, doivent fournir successivement, d'abord une histoire^ 

puis une critique, et la nature des choses empeche qu'il en soit 
au t re^ t iT" 

Les deux activites critique et historique sont donc specifique
ment distinctes. Chaque fois qu'il y a constatation de faits, gene
raux ou particuhers, materiels ou psychologiques, peu Importe, 
il y a hisloire: chaque fois qu'il y ä appreciation, i l y a critique. 
Le principe de celle-ci, c'est la conforniite ou la non-conformite 
de la chose critiquee- aux idees ou aux besoins de celui qui parle, 
et qui emet un regret ou un eloge, un bläme ou une approba-
tion, une crainte ou un desir, cela en partant de principes tres 
differents selon les individus. I I va de soi que le critique peut 
artificiellement se depreoccuper de ses opinions, et se placer au 
point de vue d'une autre personne quelconque, ou d'un groupe 
de personnes, d'une ecole, meme ä celui de l'humanite entiere. 
De toute fagon celui ou ceux au nom desquels la critique parle 
ont dans le sens le plus large de ces mots des besoins, des in-
terets, et par consequent des opinions enoncees ou virtuelles 
avec lesquelles se trouvent compares la personne ou l'objet cri
tiques ; ils sont approuves s'ils y correspondent, blämes dans 
le cas contraire. 

L'histoire est en principe unique, la critique restera forcement 
diverse, tant que les hommes n'auront pas exactement sur tous 
les points les memes besoins et les memes opinions.' Nous ve-
nons de rapprocher la critique de fhistoire. Mais la premiere ne 
s"'applique exclusivement ni au passe des societes humaines, ni 
meme ä celui des etres organises. Elle peut porter sur les rea-

1 U n g r a n d n o m b r e de c o n f u s i o n s d a n s l a d i s c u s s i o n d ' e v e n e m e n t s p a s 
ses p r o v i e n n e n t de ce que l e s u n s p a r l e n t a u p o i n t de v u e h i s t o r i q u e , l e s 
a u t r e s a c e l u i de l ' a p p r e c i a t i o n . 11 est c a p i t a l d ' a v o i r t o u j o u r s p r e sen t e ä 
l ' e s p r i t l a d i f fe rence p r o f o n d e en t re l e s d e u x p o i n t s de v u e . 
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Utes les plus diverses du monde inorganique, regretter certains 
de ses phenomenes, comme le tremblement de terre de Lis-
bonne, ou s"en feliciler, comme de la Pertilite du Glos Voogeot. 
Rien n'empeche d'etendre la critique ä une partie que'cooque 
de l'univers, dans la mesure oii l'horame en est impcpssionne. 
Peu Importe que le pheoomene apprecie soit Je produit de lois 
necessaires et que l'homme lui-meme le soit dans le sysieme 
deterministe. Comme il s'agit de la sim^e correspondance du 
fait avec la destinee humaine, au point de vue de laquelle la cri
tique est formulee, la nature intime de l'un et de l'autre est ab
solument indifferente ; les resultats seuls sont compares. 

Mais i l est encore beaucoup plus important de remarquer que 
la fonction critique peut s'appliquer aux resultats de l'une quel
conque des precedentes. 

En tout premier lieu, il est certain que la critique peut porter 
sur le fonctionnement bon ou mauvais de ces activites, selon 
que celui de Fimagination dereglee sera riche ou pauvre de 
creations, celui de Fhistoire conforme ou non ä la verite, celui 
de la science pure et de l'art ä l'exactitude. Mais ce n'est point 
de l'action plus ou moins correcte des fonctions que nous nous 
occupons i c i ; nous paiions do la qualite meme de leurs crea
tions ou de leurs propositions. Tout d'abord Fon peut incontes-
tablement critiquer ou blämer les creations de Fimagination 
dereglee. Gela se fait constamment et c'est du triage entre elles 
que reeulte la formation de l'ideal, ou plutöt des ideaux dont 
l'homme se propose la realisation ou dont i l se sert comme de 
regles, dans tous les domaines, y compris celui du droit. 

De meme qu'il y a une ci'itique des faits du passe, i l y en a 
une possibie de la science pure. De prime abord, cette assertion 
semblera hasardee. Gomment admettre la desapprobation d'un 
fait necessaire, d'une loi mathematique, par exemple ? Nous 
croyons cependant qu'il est permis de regretter que l'on ne 
puisse calculer la quadrature du cercle, quoique cette impossi-
bilite derive de la nature meme du cercle. I I y a certainement 
des consequences de lois physiques, chimiques ou mecaniques 
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fort desagreables ä Fhomme, et partant qualifiees par lui de 
regrettables, de la meme maniere que le sont des catastrophes 
naturelles dependant non moins rigoureusement des memes 
lois ineluctables deroulant leurs effets dans l'histoire. Nous 
croyons que le principe de necessite n'exclut absolument pas 
l'appreciation au point de vue tout relatif dela destinee humaine, 
qui est celui de la critique. Les consequences de cette indepen-
dance des deux ordres de constatations sont extremement im
portantes pour le droit. Bornons-nous ä dire ici que si la de
monstration de la loi de necessite ne suffit pas pour repousser 
la critique du domaine des phenomenes historiques, eile ne 
permet pas non plus de l'eliminer de celui des sciences pures. 

Apres celles-ci vient l'art, qui semble soumis ä la critique de 
deux facons, independamment meme de la question de la cor-
rection de l'activite artistique. Premierement, en effet, i l y a 
possibilite de scruter le resultat que se propose l'art, et de Fap-
precier ä la lumiere d'un principe correspondant ä sa nature. 
Mais c'est, en realite, la fonction creatrice de Fimagination qui 
fournit ä Fart son point de depart et c'est sur les donnees de 
cette fonction qu'opere la critique quand eile choisit les buts ä 
proposer ä l'artiste. Vient en deuxieme lieu la determination 
des moyens indiques par l'art, ce qui est son oeuvre propre. 
Comme ces moyens, ä supposer qu'ils soient bons, sont infail-
libles et sont dictes par l'etude des lois auxquelles obeit la na
ture, i l y aurait d'abord ä se demander, comme pour la science 
pure, s'il est legitimement question de critique ä propos de rela
tions necessaires. Nous avons dejä ecarte l'objection, qui est 
visiblement moins forte encore dans le domaine de Fart. L'hu
manite a le droit de regretter, par exemple, que le seul moyen 
d'arriver ä un bon resultat, comme la fabrication de certaines 
allumettes, soit dangereux pour les ouvriers en les exposant ä 
Finfluence corrosive des vapeurs du phosphore. Et l'inverse, au 
point de vue de Feloge, est egalement vrai. E n resume, meme la 
connexion ineluctable entre certains moyens seulement et un re
sultat donne peut etre soumise ä la critique, toujours ä raison 
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du caractere absolument relatif aux besoins et goüts de l'homme 
de cette activite. 

1 1 . Appliquee au droit, la criticjue donne lieu successivement 
ä la formation de relations de droit imaginaires, mais repondant 
ä des requisits donnes, c'est-ä-dire ä la creation d'un ideal juri
dique, et ä celle de Vhistoire critique du droit. Quant ä la 
science juridique pure et aux arts naissant du droit, ils ne pro-
curent guere, en fait, d'autres critiques que celles dont l'objet 
est l'examen de la correction de leurs demonstrations. ̂  

Mentionnons enfm le röle important de la critique des actions 
humaines en general dans la partie repressive de la Iegislation, 
quand il s'agit de la responsabilite de l'agent d'un fait reprehen
sible. Une grande controverse est agitee en ce domaine entre 
les Partisans du libre arbitre et ceux du determinisme. Les pre
miers reprochent aux seconds de supprimer la liberte morale 
et, par consequent, d'enlever toute base legitime ä la penalite. 
Les deterministes font observer, justement ä nos yeux, que 
l'elimination ou le chätiment du criminel, suppose par eux prive 
de liberte, se justifie tout aussi bien que l'enlevement ou le sim
ple amendement d'un vegetal ou animal nuisible, puisque c'est 
le caractere du delinquant lui-meme qui est mauvais et que c'est 
dans sa tete qu'ont eu lieu les resolutions, determinees, i l est 
vrai, qui ont abouti ä l'acte coupable. Dire qu'un homme est 
prive de liberte n'implique nullement qu'il soit le jouet innocent 
de forces exterieures. Au surplus, le representant du ministere 
public, d'une part, et l'avocat de l'autre, en insistant le premier 

> L e p o i n t de v u e c r i t i q u e o u d ' a p p r e c i a t i o n j o u e u n r ö l e p a r t i c u l i e r d a n s 
l e d ro i t c o m m e d a n s l a m o r a l e q u a n d i l s ' ag i t de r e g l e s dont T o b s e r v a t i o n 
o u l ' e m p l o i son t facultalifs. L ' o n peu t se d e m a n d e r s i te i le p e r s o n n e fa i t b i e n 
o u m a l , u t i l i t a i r e m e n t o u m o r a l e m e n t p a r l a n t , en u t i l i s a n t o u n o n u n e r eg le 
de cette espece . L a q u e s t i o n , o n le conco i t , es t a b s o l u m e n t i n d e p e n d a n t e de 
l ' e x i s t e n c e m e m e de cette r e g l e . L ' i n d i v i d u q u i fa i t u s a g e d ' u n d r o i t f a c u l t a t i f 
ne s a u r a i t donc f e r m e r l a b o u c h e ä s e s c r i t i q u e s en i n s i s t a n t s u r l ' e x i s t e n c e 
de l a f acu l t e don t l ' e m p l o i s e u l es t d i scu te . E t c e p e n d a n t , r i e n n ' e s t p l u s 
f requent que d ' en tendre q u e l q u ' u n r e p o n d r e p o u r toute j u s t i f i c a t i o n : 
• J ' a v a i s l e d r o i t de f a i r e c e l a ». 



26 INTRODUGTION 

sur les mauvais et le deuxieme sur les bons antecedents de l'ac-
cuse, repondent au sentiment intime du public que le criminel 
ne doit pas 6tre puni ä raison de l'acte coupable suppose libre et 
isole pour lequel i l est traduit en justice, puisque cet acte serait, 
dans ce cas, d'autant plus reprehensible qu'il aurait ete precede 
de meilleurs antecedents et d'autant moins grave qu'ils auraient 
ete pires. La pratique judiciaire et I'opinion inconsciente de 
la masse fournissent donc plutöt un argument ä la these accor-
dant parfaitement la repression et le determinisme. Nous n'avons 
nullement l'intention de soutenir I'opinion niant le libre arbitre, 
mais uniquement de faire observer qu'elle est parfaitement conci-
liable avec la repression, quoique celle-ci change alors de nature. 

1 3 . Avec l'indication de la fonction critique et l'expücation 
de son röle, nous avons epuise notre Uste des directions gene
rales de la pensee. Peut-etre y en a-t-il d'autres? Mais, nous 
n'avons pu les decouvrir. Sans nous arreter ä discuter cette ques
tion de Philosophie generale, renouvelons, en terminant, la con
statation la plus importante de notre etude, savoir ; Que les fonc
tions intellectuelles decrites peuvent s'exercer sur tous les objets 
de la connaissance; que, par consequent, il importe d'amen-
der toutes les classifications connues des sciences en accompa-
gnant celle par groupes de faits observes de l'indication des dis
ciplines procurees par l'application ä chacun de ces groupes des 
differentes fonctions de la pensee. En d'autres termes, si chaque 
science, dans le sens large du mot, comprend l'etude d'un or
dre particulier d'etres ou de phenomenes, elles peuvent avoir 
toutes une partie d'imagination, une d'histoire, une de science 
pure ou exacte, une d'art, et une de critique; mais la partie d'i
magination et celle de la critique, au heu d'etre comme toutes 
les autres, soumises ä une norme exterieure fixe et invariable 
pour chaque homme, FexLstence de fait pour l'histoire, la conse
quence necessaire pour la science pure et l'art, sont soustraites 
ä toute verification proprement dite, et ne se trouvent soumises, 
la premiere qu'au principe tout relatif de l'abondance des idees, 



INTRODUGTION 27 

et la deuxieme ä celui, plus relatif encore, de I'opinion indivi
duelle. L a critique, en particulier, quoique mettant frequemment 
en oeuvre tout un appareil de raisonnements pour s'exposer et 
se justifier, est forcement individuelle dans sa source, qui est 
l'ideal variable pour chacun, et on ne saurait demontrer verita-
blement le mal fonde d'un de ses jugements qu'en en prouvant 
l'inconsequence. Les erreurs de l'appreciation critique sont le 
plus souvent commises en realite dans le fonctionnement des 
autres activites dejä decrites. 

Une Classification rationnelle des connaissances humaines 
devrait donc graphiquement etre etablie sur deux series de co-
lonnes entre-croisees, les unes verticales, les autres horizonta
les. Dans les unes seraient enumeres successivement fimagi
nation, l'histoire, la science pure, l'art et la critique, dans les 
autres les differents groupes d'etres ou de relations sociales, et, 
pour ne parier que de ces dernieres, la morale, le droit, la poli
tique, l'economie politique, etc., etc. 11 y aurait pour chacun 
d'eux les resultats de fimagination, une histoire, une science 
pure, un ou plusieurs arts, et une critique brochant sur le tout. 

Toutes les precedentes classifications des sciences pechent en 
mettant sur la meme ligne des choses aussi foncierement diffe
rentes que l'histoire, l'imagination ou l'art, qui sont des fonc
tions, et la Zoologie, le droit ou la morale, qui sont des groupes 
de faits ou d'etres. (Voir Valdarnini, ouvrage cite, passim.) 

Nous croyons cette vue generale sur le Systeme des connais
sances propre ä dissiper beaucoup d'erreurs et ä jeter une 
clarte, que d'autres feront encore plus complete, sur le travail 
si varie de l'intelligence humaine. 

Elle eclaire, en particuher, la marche rationnelle que l'huma
nite doit suivre. Imaginant toujours de nouveaux etres vege
taux ou animaux ä produire par la culture, de nouveaux objets 
industriels ä creer, de nouvelles quahtes individuelles ä acque-
rir, de nouvelles relations sociales ä constituer, fhumanite doit 
incessamment epurer par la critique les produits de son Imagi
nation, les comparer ä ses besoins, apres avoir etabli la hierar-
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chie de ceux-ci, finalement operer une selection dans ses concep-
tions ou ses desirs, exclure les uns de toute tentative de realisa
tion, et reserver les autres pour le travail de la fonction ration-
nellement creatrice de l'art. Mais celui-ci serait ä peu pres im-
puissant, sa marche serait bien courte, bien lente et marquee de 
trop de tätonnements, si, au prealable, la science -pure ne s'etait 
pas plus ou moins organisee. Celle-ci, sans cesse occupee de de-
rouler les consequences forcees de certaines combinaisons de 
nombres, de figures, de forces ou de phenomenes quelconques, 
möme humains et sociaux, livre incessamment ä l'art les resultats 
de ses problemes. L'art compare les desiderata qui lui sontfournis 
par la critique aux resultats de la theorematique. S'il y a entre 
eux coincidence, sa besogne sera facile ; i l n'a plus qu'ä s'em-
parer des donnees amenant necessairement les consequences 
de la science pure. Ces donnees deviendront les moyens de l'art 
et tout sera dit. Mais, la science pure est fort loin d'etre suffi-
samment constituee dans les domaines autres que ceux des ma
thematiques, de la mecanique, de la chimie, physique, etc.; et 
les desirs de l'humanite ne concordent le plus souvent pas avec 
les consequences d'une etude de science exacte. II y a alors lieu, 
ou bien de faire de nouvelles recherches scientifiques, ou bien 
de proceder empiriquement, par tätonnements et approxima-
tions, ou bien de combiner ces deux voies jusqu'ä ce que le 
but soit, si possibie, atteint. De toute facon, cette marche sera 
beaucoup plus longue et plus incertaine. 

11 est donc tres desirable de voir la science pure progres
ser et s'elaborer dans les domaines oü eile n'est pas encore 
construite. Mais, eile ne doit pas s'imaginer qu'elle contient tout, 
ni s'exagerer son importance. Elle doit comprendre qu'elle n'est 
qu'une suite de deductions forcees et de certaines suppositions 
initiales, et que tant valent les antecedents tant valent les con
sequents. L a science pure serait peu de chose sans l'histoire, 
qui lui fournit la pltipart de ses donnees, et eile n'est rien, au 
point de vue pratique, sans la critique, qui apprecie l'opportu-
nite de realiser les resultats de la theorematique. 



I I 

De la science juridique pure. 

1 3 . Nous revenons maintenant ä l'objet propre de notre tra
vail, qui est de marquer le röle et de faire sentir l'interet d'une 
science juridiqiK' pure. 

Nous avons dejä montre qu'il est possibie de caracteriser, de 
la maniere la plus variee, les elements essentiels de la relation 
juridique, et que rien n'empeche d'etudier les consequences for
cees de ces donnees premieres telles que l'histoire et l'imagina
tion les fournissent. 

A cette conception, l'on pourrait etre tente d'opposer deux 
objections, croyons-nous, l'une tiree de la natvre meme de 
notre science, l'autre de son utilite. Passons-les en revue suc
cessivement. 

L'on dirait, peut-etre, que le droit, reunion de phenomenes 
sociaux, ne saurait donner lieu ä une science pure, et que celle-
ci ne peut porter que sur des objets doues des proprietes du 
nombre, de la dimension, de la force physique, etc., toutes choses 
susceptibles d'etre calculees. L a science pure ou exacte, con-
clurait-on, est forcement une science mathematique, et le droit 
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ne saurait avoir ce caractere. I I faut reconnaitre, en eilet, que 
l'objet de l'etude du droit est une relation sociale, qui, de meme 
que celle de la politique, ou de la morale, n'a point en cette qua
lite de relation d'existence materielle. I I est superflu d'insister. 

Mais on serait tente, pour ecarter l'argument de nos advei'saires 
supposes, d'ajouter ä notre point de vue, que, si la relation juri
dique est immaterielle, et par consequent soustraite au calcul 
mathematique, les elements en sont, tres souvent au moins, 
doues de proprietes soumises ä la numeration. L'objet d'une 
Obligation est fort souvent une somme d'argent, une quantite de 
denrees; une succession se divise en parts aliquotes dont le 
calcul est quelquefois complique. Le Contrat social de Rousseau 
a aussi la nature d'un probleme mathematique. Bref, si le droit 
est impuissant ä creer de nouvelles relations de nombres, il 
peut se servir de celles fournies par la science exacte d'une 
fagon accidentelle. 11 le fait meme quelquefois principalement et 
se met completement sous le manteau mathematique, en joi-
gnant ä certaines donnees de fait empruntees ä la vie reelle et 
reductibles en elements du calcul d'autres donnees de cette 
espece voulues par le legislateur. Ainsi en est-il dans le droit 
sur l'exercice du droit de suffrage. De l'union de ces deux fac
teurs naissent des theoremes dont les resultats sont en meme 
temps les Solutions juridiques qui ont paru appropriees. Mais 
nous devons conceder que le droit n'est pas, dans son ensemble, 
susceptible de se resoudre en science pure mathematique ou 
exacte. Ce n'est le cas que d'une faible partie de son domaine. 
A cet egard l'economie politique est bien plus appropriee a 
prendre le caractere exact, puisque un beaucoup plus grand 
nombre des elements composant ses relations peuvent etre figu
res par des chiffres ou des lignes. ^ L a grande masse des 

' T o u s l e s e l e m e n t s d 'une r e l a t i o n d ' economie p o l i t i q u e son t en e u x - m 6 -
m e s s u s c e p t i b l e s de se t r a d u i r e p h i s o u m o i n s a i s e m e n t en n o t a t i o n s m a 
t h e m a t i q u e s . A i n s i en e s t - i l d u n o m b r e des obje ts c o m p o s a n t l a r i c h e s s e 
s o c i a l e , de l e u r p o i d s , de l e u r s d i m e n s i o n s . E t , q u a n t ä l e u r v a l e u r d ' echange , 
e i l e d e p e n d de l ' i m p o r t a n c e o o m p a r a t i v e des q u a n t i t e s r e s p e c t i v e m e n t 
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rapports de droit echappent sinon absolument du moins prati
quement ä la notation arithmetique, algebrique ou geometrique, 
ä raison du caractere de certains de leurs elements essentiels, 
comme la faculte active, le droit au sens subjectif, du titulaire 
de la regle juridique, le devoir de sa contre-partie, Vintention 
i-oiipable dans 'e di'oit penal, la premedUalion, le caractere d'un 
(icte d'etre voiordaire ou irivolontalre, la troiuperie, le dol, Vim-
lirrroijance, etc., etc. — L'on ne peut representer tout cela par 
des notations e.vactes sans faire des suppositions compliquees, 
qui obscurciraient la loi et la science au heu de les epurer.' La 
science pure du droit ne saurait donc etre, sauf dans certaines 
de ses parties, du caractei-e exact ou mathematique. 

S'ensuit-il que ce ne soit pas une science pure ? Voilä, en de-
tinitive. toale la question. (.)uant ä nous, nous pensons qu'il con
vient i e nornrner de cette maniere loute connaissance qui de-
duit les consequences forcees de suppositions premieres, quece 
soit au moyen do raisonnement mathematique ou autrement. 
Nous faisons donc des sciences pures une classe generale, avec 
une subdivision pour celles possedant le caractere exact ou ma
thematique et une autre pour celles en etant depourvues. L'on 
pourrait oommer ce.s dernieres les sciences pures morules, en 
faisant allusion au caractere de leurs donnees irreductibles en 
elements mathematiques. Si cette denomination deplaisait, i l 
faudrait en chercher une autre, car, la chose existant avec des 
traits particuliers de premiere importance, il est indispensable 
de trouver le moyen de la designer. 

d e m a n d e o s et ofl'ertos s u r lo m a r c h e ä des p r i x d e t e r m i n e s , l e s q u e l s , p o u r 
c h a q u e p a r t i e en j o u , p r o v i e n n e n t de l a no t i on q u ' e l l e a de l a rarele et de 
ValiUle de ces obje ts . L a .-arete et l ' u t i l i t e e l l e - m e m e p e u v e n t se t r a d u i r e en 
e l emen t s m a t l i e m a t i q u e s . tout c o m m e l a n o t i o n c a p i t a l e de valeur q u i r e -
su l te de l a c o m b i n a i s o n de ces d e u x donnees . 

1 I I ne faut c e p e n d a n t r i e n e x a g e r e r . C e r t a i n s e l e m e n t s d ' une r e l a t i o n 
j u r i d i q u e c o m m e , p a r e x e m p l e , l e d o m m a g e po r t e ä l a c o n s i d e r a t i o n d ' une 
l i e r s o n n e o u l a r e p a r t i t i o n d 'une i n d e m n i t e p e c u n i a i r o en t re p l u s i e u r s a u 
t eu r s d 'un degiU son t e u e u x - m c m e s s u s c e p t i b l e s d'fetre ch i f f res , a v e c p l u s 
o u m o i n s d ' a p p r o x i m a t i o n , m a l g r e le t r e s f r equen t p r e j u g e c o n t r a i r e . 
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1 4 . L a chose existe incontestablement, disons-nous. II est 
possibie, en efTet, de se flgurer toute sorte de relations de droit 
d'une certaine fagon, de les definir en se servant de termes 
connus ou dont le sens serait fixe, puis de rechercher les suites 
forcees des differentes formes ou combinaisons donnees ä la 
meme relation. Par exemple, soit la notion d'une relation de 
droit existant entre deux personnes ä propos de leurs fonds, on 
peut attribuer au lien juridique des caracteres fort differents, y 
preter la nature d'un droit positif, ou negatif, reel ou d'obliga-
tion, puis voir si, dans chacune de ces suppositions, i l est pos
sibie de se representer la droiture comme une servitude indis-
solublement attachee aux fonds dominant et servant, quels que 
soient leurs proprietaires successifs, si, au contraire, on peut 
l'imaginer comme rehee aux personnes de ces proprietaires ou 
bien comme unie au fonds servant et ä la personne du crean-
cier, ou enfm, inversement au fonds dominant et ä la personne 
du debiteur. En faisant cette etude, l'on ne tardera pas ä s'aper-
cevoir que la nature des choses exclut teile ou teile hypothese. 
Ainsi, i l est impossible absolument d'imaginer un droit reel, 
c'est-ä-dire affectant directement et immediatement la chose, 
dont le contenu serait la faculte accordee ä une personne d'en 
contraindre une autre ä l'exercice d'un röle actif, meme ä l'egard 
de la chose de cette deuxieme personne. I I ne saurait y avoir 
dans ce cas qu'une Obligation rattachee du cöte debiteur aux 
proprietaires successifs de la chose. Et, l'on arriverait encore ä 
d'autres conclusions derivant toujours de la nature meme des 
choses, c'est-ä-dire de celle des elements mis en presence et en 
jeu : personne, röle d'activite, ou de passivite, contact imjnediat 
ou medial de la personne avec la chose. Tel est, en effet, le pre
mier resultat de la science juridique pure, et en general de toute 
connaissance de cette e.spece, que de montrer ce que la nature 
des choses permet et ce qu'elle interdit, quelles sont les hypo-
theses contradictoires et celles realisables. 

Ensuite, i l faut aller plus loin et rechercher les consequences 
forcees des suppositions logiquement faites et ordonnees. Teile 
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est l'oeuvre propre de la science pure. Pour en revenir ä notre 
exemple, le jurisconsulte analyste etudiera ce qui arrivera dans 
chaque eventualite, c'est-ä-dire selon chaque nature de droitures, 
en cas de vente du fonds, ou de cession du droit du cöte actif 
ou passif, ou de deces de l'une ou de l'autre des parties. L'on 
objectera peut-etre que ces consequences decouleront necessai
rement des donnees de la question, qu'une servitude prediale 
par definition ne saurait etre transferee de l'heritage servant sur 
la tete d'un autre debiteur qui n'acquerrait pas le fonds, qu'un 
droit de pure obhgation passera constamment dans le patrimoine 
des heritiers personnels du creancier, etc., etc. Cela est parfai
tement certain. I I est manifeste que toutes les consequences de 
la science juridique pure se trouvent implicitement contenues 
dans les donnees de cette theorematique particuliere; mais il 
en est ainsi de toutes les theorematiques! Les conclusions ma
thematiques, elles aussi, sont toujours dejä dans les donnees, et 
la demonstration ne fait que de les faire voir, ou les derouler. 
L'on ne peut donc aucunement argumenter contre notre oeuvre 
d'un caractere propi'e ä d'autres sciences des plus utiles. La 
possibilite de la science juridique pure est ainsi etablie. 

1 5 . Cherchons ä repondre maintenant au second reproche 
que l'on sera tente de formuler contre nous, que l'on nous 
adressera meme certainement, celui de faire un essai inutile. A 
quoi bon, dira-t-on, cette penible analyse avec enumeration de 
formes juridiques inconnues, ou rejetees de la Iegislation v i -
vante ? A quoi bon surtout le fastidieux travail de leur syste-
matisation et le tableau de leurs caracteres? Et l'on ne man-
quera pas de conclure en rejetant notre CEuvre comme sco
lastique, inutile ou nuisible. 

Nous ne pourrons repondre victorieusement aux gens qui 
nous auront lu sans apercevoir l'interet de notre travail. Disons 
des maintenant aux autres que tout jurisconsulte digne de ce 
nom doit, ä notre avis, se rompre ä l'analyse des choses dont il 
s'occupe, et arriver ä apercevoir de quelle foule de relations 

3 
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juridiques differentes sont entourees celles que les lois positives 
de son pays consacrent. C'est la seule maniere d'elever son es
prit et de le rendre impartial. L a loi de la nature humaine, en 
effet, est que les homme?, s'ils ne connaissent qu'une seule 
Solution fournie pour une question quelconque, ou qu'une seule 
forme d'organisation sociale sur un terrain donne, la considerent 
forcement comme l'unique ou la seule bonne et repoussent de 
leur premier mouvement toutes les autres proposees. L'etude 
un peu approfondie de celles-ci est le moyen unique d'arriver ä 
les faire admettre. Or, un examen complet ne va pas sans une 
analyse semblahle ä celle que nous appliquons. Entrer dans 
notre voie, c'est donc travailler ä la diminution d'une foule de 
prejuges nationaux ou individuels. 

Mais, ce n'est pas tout. A les prendre dans leur ensemble, les 
legislations positives du passe et du present n'offrent qu'une 
faible partie des relations de droit possibles, susceptibles d'etre 
imaginees, et, par consequent, consacrees, de teile sorte que la 
science juridique pure, en composant le Systeme aussi parfait 
que possibie de ces dernieres, d'une part, peut suggerer au 
legislateur des combinaisons auxquelles i l n'aurait pas pense 
sans cela, et, d'autre part, offrir des points de comparaison for-
Qant ä abandonner l'idee repandue que la Iegislation ne peut que 
s'inspirer du passe historique. I I est tres frequent d'entendre 

i dire que teile relation juridique est impossible uniquement parce 
• qu'elle n'a pas encore existe d'une certaine maniere. 

E n resume, soit au point de vue de la comparaison des droits 
nationaux, soit ä celui de la comparaison du droit historique 
avec le possibie, la science juridique pure elargira l'horizon et 
augmentera l'impartialite. Elle viendra ainsi, quoique indirecte
ment, au secours de la critique, et eile fournira au legislateur 
un magasin de formes et de Solutions auquel i l pourra s'appro-
visionner. 

16 . E n particulier, notre science contribuera ä secouer le 
joug du romanisme, qui pese encore lourdement sur le droit 
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moderne europeen, comme il pese sur l'architecture. Certains 
jurisconsultes professent que le droit romain est le droit absolu, 
et que l'on devrait purement et simplement le substituer aux 
lois qui s'en ecortent. D'autres vont jusqu'ä se refuser ä admettre 
l'existence possibie (!) d'une droiture non consacree par la com-
pilation de Justinien.' Certes, l'etude de l'histoire est parfois 
excellente pour ruiner ces doctrines folles ou exagerees; mais 
le malheur est cjue les legislations, depuis l'epoque romaine, 
sont si fort impregnees d'institutions et d'idees de cette prove-
nance que les decrire c'est encore souvent etudier le droit des 
Pandectes. Pour apprecier et juger le droit romain en tant que 
correspondant aux besoins modernes, ou non, il faut sortir de 
cette Iegislation, et on ne le peut completement qu'en se plagant 
sur le terrain, non du droit historique, mais du droit j^ossible. 
Notre ffiuvre e.st donc en partie destinee ä ebranler l'orthodoxie 
juridique, qui e.st romaine dans le droit comme ailleurs. 

Nous croyons inutile d'expliquer que nous admirons fort la 
grandeur et la fmesse du droit romain, et que nous nous exph-
quons fort bien la belle carriere qu'il a faite en ce monde. Nous 
croyons seulement que, sur un grand nombre de points, i l faut 
sortir de ce cadre rigide et etroit, ce que font d'ailleurs les legis
lations les plus modernes, mais avec moins de nettete et de cou
rage que si la signification toute relative des Solutions romaines 
avait ete, au prealable, bien mise en relief dans une etude de 
science pure. 

Celle-ci, du reste, sert grandement ä mieux faire comprendre 
la vraie nature meme des relations juridiques consacrees par les 
lois positives. Qu'il s'agisse de l'hypotheque, des charges fon-
cieres, de la soi-disant pi'opriete artistique, litteraire ou indus
trielle, une analyse minutieuse de ces droitures, avec assigna-

1 I i s v o u s d i r o i i t p a r e x e m p l e q u ' u n e s e r v i t u d e s u p p o s e n e c e s s a i r e m e n t 
d e u x fonds , t a n d i s que l ' o n peu t en c o n c e v o i r en t r e u n e p e r s o n n e l o c a t a i r e 
d ' u n i m m e u b l e et u n fonds . L e code de Z ü r i c h a u t o r i s e u n e soc ie te de t i r 
n o n p r o p r i e t a i r e de s o n • s t a n d » ä p o s s e d e r u n e s e r v i t u d e de ne p a s b ä t i r , 
etc., Sur l e t e r r a i n t r a v e r s e p a r ses p r o j e c t i l e s . 
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tion de leur vraie place dans le Systeme general des droits pri-
ves, est le seul procede capable de faire taire les controverses 
infinies, et vraiment etranges parfois, auxquelles a donne lieu la 
fixation de leur veritable nature. Une bonne partie de ces dis-
cussions provient de ce que certains hommes s'imaginent favo-
riser l'etablissement de teile ou teile Institution, comme les 
droits d'auteur, en la faisant entrer dans le cadre d'une espece 
de droitures vues de bon oeil, ainsi que les droits de propriete. 
Seule la distinction absolue du point de vue de la science pure 
d'avec celui de la critique est de nature ä amener une entente 
sur ces questions. Qu'importe que la propriete litteraire ne soit 
qu'une sorte particuüere de monopoles si des besoins sociaux 
en motivent la consecration ? tJne de nos theses les plus oberes 
est que i a structure speciale d'une relation juridique ne doit 
exercerjmcune influence sur la question de savoii.' s'il faut l'ac-
cueillh:QUlai:ejeter. L'effet seul dela relation est ä considerer 
ä cette occasion. I I en est comme des theoremes de mathemati
ques ou des regles de chimie, dont on peut se servir pour com-
mettre des crimes, sans que cela atteigne en rien festirne due ä 
la science, ni la Constitution de celle-ci. 

17 . Nous touchons lä au caractere le plus important de notre 
essai, c'est d'etre absolument depreoccupe de toute considera
tion critique. Jamais nous n'emettrons le moindre jugement sur 
le merite ou le demente de teile forme juridique, jamais nous 
n'en blämerons ni n'en approuverons aucune; et, avec la meme 
impassibilite, nous enumererons les rapports de droit les plus 
atroces ou les meilleurs. Notre seul critere est la •pos»\bUite 
d'une certaine institution d'apres la nature des choses. i Celle-
ci la permet-elle, la relation juridique doit ou peut tout au moins 
trouver place dans le Systeme. Le travail d'appreciation est tout 
difförent; i l est la condition indispensable de tout progres legis-

1 W a r n k ö n i g , d a n s u n p a r a g r a p l i e s p e c i a l de s o n Eiu-yclopedie, e tud ie l e s 
r e l a t i o n s d u d r o i t et de l a force des choses , NaturnoIhwendigkeU, m a i s s a n s 
r i g u e u r et s a n s f ru i t (page 15) . 
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latif, cela va sans dire, Mais, repetons-le une derniere fois, la 
critique n'existe pas pour la science pure, et nous ne nous occu
pons que de cette derniere en cet ouvrage. 

Nous n'emettrons pas davantage la moindre consideration 
historique. Toute vue sur le developpement des institutions dans 
la duree nous sera etrangere, comme toute mention de leur ori-
gine, de leurs causes, des motifs qui les ont fait adopter. Quand 
nous empruniterons les relations de droit, nos objets d'etude, ä 
l'histoire, nous les considererons en elles-memes, nous bornant ä 
les decomposer anatomiquement ou plutöt physiologiquement. 
Nous rangerons sur le meme pied que les relations fournies par 
le droit positif celles fournies par l'imagination creatrice, et nous 
nous efforcerons meme d'augmenter le plus possibie le nombre 
de ces dernieres. 

Que l'on comprenne donc bien notre point de vue : Notre tra
vail n'est en aucune facon ni une oeuvre de critique ni une ceu-^ 
vrej^Uustoire. II est simplement un essai de science pure; il 
procede en faisant des suppositions qu'il emprunte indifferem-
ment ä l'histoire et ä l'imagination, ä la seule condition qu'el
les soient conformes ä la N A T U R E D E S C H O S E S ; il analyse et 
classe les relations ainsi eonstituees artificiellement, puis il en 
recherche. les consequences forcees. 

L'on remarquera, d'ailleurs, que cette derniere Operation 
jouera un moindre röle que la premiere, ä l'inverse des mathe
matiques, pour lesquelles la deduction est de beaucoup le prin
cipal. Cela tient ä la nature speciale du domaine du droit, dans 
lequel l'essentiel est la definition et la Classification et oii les 
consequences sont plus visiblement contenues dans les donnees. 

Notre oeuvre aura donc comme predominant le caractere dis-
tinctif d'une science pure etudiant le monde moral, celui d'une 
analyse et d'un Systeme de Classification rationnelle des relations 
etudiees. Elle sera ä cet egard comme une sorte d'herbier dans 
lequel figureraient, sans aucune consideration des epoques ou 
lieux de culture, ä cöte des plantes ayant eu une existence his
torique, Celles qu'il serait possibie d'imaginer et de creer etant 
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donnees les lois de la botanique. Si une semblable collection 
d'etres naturels est impossible ä constituer, i l n'en est pas de 
meme d'une Classification de relations morales, oeuvres de l'es
prit, pour lesquelles la condition d'existence historique passe ä 
l'arriere-plan, et qui, avant de l'acquerir eventuellement, ont 
necessairement une existence imaginaire, au moins entrevue, 
dans l'intelligence humaine. 

Dans ces conditions, nous croyons presenter aux rares lec
teurs qui auront le courage de nous etudier une ceuvre utile, 
quoique assurementfort imparfaite. Notre ambition serait de voir 
de jeunes esprits entrer dans la meme voie, completer et corri-
ger notre travail, et peut-etre en faire un semblable sur le ter
rain du droit penal et sur celui du droit public. 


